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(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Page 2, à l'article premier, paragraphe 2, point g) : 
au lieu de: «aux points a) à c).», 
lire:  «aux points a), b), c) et e).». 

Page 20, à l'ANNEXE VII, point 2 : 

au lieu de: «CE = 
1000

  Pcor h 1000 ×
», 

lire:  «CE = 
1000

  Pcor 1000 ×
». 


